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Information générale Endurance, Société de réassurance d’Amérique

Compagnie d’assurance Allianz Risques mondiaux É.-U.



ENDURANCE, SOCIÉTÉ DE RÉASSURANCE D'AMÉRIQUE (autre nom 
utilisé par ENDURANCE REINSURANCE CORPORATION OF AMERICA) 

 
 
 
 

Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) 

 
 
Avis est donné par les présentes que ENDURANCE, SOCIÉTÉ DE 
RÉASSURANCE D'AMÉRIQUE (autre nom utilisé par ENDURANCE 
REINSURANCE CORPORATION OF AMERICA) a obtenu un permis 
d'assureur l'autorisant à pratiquer au Québec les catégories d'assurance 
suivantes : 
 
− Contre la maladie ou les accidents − Bris des machines 
− Automobile − Crédit 
− Aviation − Garantie 
− Biens − Responsabilité 
 
(ACTIVITÉS LIMITÉES À LA RÉASSURANCE) 

 
Le représentant principal au Québec est la firme d'avocats Osler, Hoskin & 
Harcourt LLP, représentée par Mme Kathy McGowan dont l'établissement 
d’affaires est situé au 1000, rue de la Gauchetière Ouest, Bureau 2100, 
Montréal (Québec) H3B 4W5. 
 
Le siège de la compagnie est situé au 333 Westchester Avenue, White Plains, 
New York 10604 U.S.A. 
 
 
Fait à Québec, le 14 décembre 2004 
 
 
Le surintendant de l'encadrement 
de la solvabilité, 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre April 



COMPAGNIE D’ASSURANCE ALLIANZ RISQUES MONDIAUX É.-U. 
(dénomination sociale française utilisée par ALLIANZ GLOBAL RISKS 

US INSURANCE COMPANY 
 
 
 

Avis de délivrance de permis 
Loi sur les assurances (L.R.Q., c. A-32) 

 
 
 
Avis est donné par les présentes que COMPAGNIE D’ASSURANCE ALLIANZ 
RISQUES MONDIAUX É.-U. (dénomination sociale française utilisée par 
ALLIANZ GLOBAL RISKS US INSURANCE COMPANY) a obtenu un permis 
d'assureur l'autorisant à pratiquer au Québec les catégories d'assurance 
suivantes : 
 
− Automobile 
− Biens 
− Bris des machines 
− Responsabilité 
 
Le représentant principal au Québec est M. Yvon Martineau de la firme 
d’avocats Fasken Martineau DuMoulin s.r.I. dont l'établissement d’affaires est 
situé au 800, Place Victoria, Bureau 3400, C.P. 242, Montréal (Québec) 
H4Z 1E9. 
 
Le siège de la compagnie est situé au 2350 Empire Avenue, California, U.S.A. 
91504-3350. 
 
 
Fait à Québec, le 14 décembre 2004 
 
 
Le surintendant de l’encadrement 
de la solvabilité, 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre April 
 




